
Formation
Devenez
aide-soignant
#IFAS



L’accompagnement par les formateurs

La formation  
Le diplôme d’état d’aide-soignant se prépare
en 11 mois, soit 1540 heures de formation :

• 770 heures de théorie à l’IFAS
• 770 heures de stage dans des services 
hospitaliers et extra hospitaliers

Les cours sont principalement assurés à l’IFAS
par l’équipe pédagogique et des intervenants extérieurs 
(infirmiers, aides-soignants, médecins, diététiciens, 
cadres de santé...). 

• Les apprentissages pratiques sont assurés dans
la salle de simulation de l’IFSI/IFAS
• Les cours théoriques sont accessibles sur une 
plateforme numérique de travail

De nouvelles modalités pédagogiques innovantes 
sont proposées en distanciel (e-learning, modules 
d’apprentissage et de révision numériques, …).

Les thématiques
   L’accompagnement

des actes de la vie quotidienne

   L’ergonomie

   Le raisonnement clinique

   L’anatomie-physiologie

   Les pathologies et le rôle
de l’aide-soignant

   Les transmissions

Le CH Le Mans s’engage dans la formation 
des aide-soignants. Rejoignez-nous !

• Accompagnement 
pédagogique individualisé 
(35h) : français, arithmétique, 
théâtre, relaxation…

• Temps personnel guidé (35h)

• Suivi pédagogique
individuel (7h) 

• Rencontre des élèves
avec les tuteurs sur les lieux
de stage    

  Cursus complet 
• Accompagnement 
pédagogique complémentaire 
(35 h) : raisonnement clinique, 
hygiène des locaux, bases de la 
communication, transmissions, 
aides au quotidien, travail en 
équipe…

• Temps personnel guidé (35h)

• Suivi pédagogique
individuel (7h) 

• Rencontre des élèves avec les 
tuteurs sur les lieux  de stage    

  Cursus partiel 

de taux de réussite
en 2023

de taux d’insertion
après formation

94%

100%

Informations 
complémentaires

   Gratuité de la sélection

   Formation aux gestes et soins 
d’urgence (niveau 2) inclus dans
la formation

  Des enseignants en pluri- 
professionnalité avec les étudiants 

en soins infirmiers

   Stages organisés par l’IFAS

   Restauration au CH Le Mans 
(tarif apprenant)

Admission 

Une sélection unique
pour les 2 rentrées :

(de février à juin)
étude du dossier

+ entretien        

2 rentrées par an 
105 élèves sont accueillis chaque année.
Ils sont répartis en 2 promotions.  

• De septembre à juillet (80 élèves) : cursus complet 
et cursus partiel (sous réserve de disposer d’un 
diplôme de type accompagnant éducatif et social, titre 
professionnel d’auxiliaire de vie aux familles, diplôme 
d’État d’auxiliaire  de vie social, aide-
médico-psychologique, auxiliaire de 
puériculture etc.) 

• De janvier à juillet
(25 élèves) : cursus partiel 
(sous réserve d’être titulaire 
d’un bac professionnel 
Accompagnement, Soins 
et Services à la Personne 
ou Services Aux Personnes 
et Aux Territoires).



Contacts 

02 43 43 28 14

ifas@ch-lemans.fr 

Établissement membre de la direction commune 
des centres hospitaliers de Château-du-Loir,
du Lude, du Mans, de Saint-Calais et de l’EHPAD 
de Bessé-sur-Braye. 

La région Pays de la Loire
participe au financement

de nos formations.

Facilité d’accès 
• Tramway
Ligne T1 - Arrêt Cadran - Épine (rue de Degré)
- à moins de 10 min du centre ville
- à moins de 15 min de la gare SNCF
- à 2 stations du campus universitaire

• Halte ferroviaire « Le Mans Hôpital - Université »
Lignes Laval, Alençon et Château-du-Loir

• Stationnement
Parking gratuit (à proximité immédiate)

Voir le film
« Une grande idée

de l’hôpital »

Suivez-nous

ch-lemans.fr
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